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Un modèle plus simple pour
l'assurance-a utonomie

• l'assurance-autonomie wallonne permettrait aux personnes qui
en ont besoin de bénéficier de services d'aide à domicile ou d'une
diminution de leur facture en maison de repos. Un beau projet pour
lequel il faudrait davantage faire confiance aux acteurs de terrain.

J
e suis plus que ja-
mais un chaud par-
tisan de l'assurance-
autonomie. LesWal-
lons en (grave) perte
d'autonomie en ont

besoin. Mais la concre-
tisation de ce projet,
telle qu'on peut l'anti-

ciper sur base de la note
d'orientation du ministre de l'Ac-

tion sociale, pourrait générer
une inutile complexité.

Rappelons d'abord les
principes déjà acquis: un fi-

nancement sur base d'une co-
tisation (50 €/an, 25 €/an pour
les bénéficiaires de l'interven-
tion majorée) prélevée par les
mutuelles; une indemnisation

des prestations
d'aide au domi-

cile (aides mé-
nagères,

aides familia-
les et gardes à do-

micile) ou une dimi-
nution de la facture du

résident en maison de re-
pos; un barème réduit pour

les prestations cou-
vertes par l'assu-
rance-autonomie

mais toujours lié au
revenu; une évaluation

de la perte d'autonomie par
des évaluateurs

enregistrés
auprès de
l'Aviq

(l'Agence wal-
lonne pour une vie de qualité); et, en-
fm, un passage obligé par la mutuelle
pour activer la mise en route.

PHILIPPE
DEFEYT

Economiste.

Les mutuelles interviennent donc Une fois ce principe acquis, mais
deux fois.C'est deux fois de trop. Non on sait qu'il se heurte au refus de
que je ne reconnaisse pas le rôle fon- tout impôt nouveau, mantra de
damental des mutuelles dans la politi- l'heure, on peut faire confiance aux
que de santé, et il faut aujourd'hui les acteurs de terrain qui sont en pre-
soutenir plus que jamais, mais elles ne mière ligne.
sont pas nécessaires ici. Les moyens financiers récoltés par

Et si on simplifiait le modèle ? l'administration wal-
En commençant par financer l'assu- lonne peuvent être di-

rance-autonomie par un additionnel rigés directement vers
à l'impôt des personnes physiques les services d'aides et
(IPP).Parler de solidarité accrue n'est de soins à domicile,
que modestement vrai. Uvaut mieux comme aujourd'hui.
un fmancement lié à la hauteur des Ceux-ci sont parfaite-
revenus, principe fondamental des ment capables d'éta-
prélèvements qui financent la sécu- blir les besoins et
rité sociale, et une aide basée davan- d'établir un plan
tage sur les besoins, qu'un fmance- d'aide. Ils sont en ca-
ment forfaitaire et un barème lié au pacité de maîtriser et
revenu. Dans le premier cas joue à d'utiliser l'échelle
plein la solidarité entre les bien-por- d'évaluation de la
tants et ceux qui ont perdu de l'auto- perte d'autonomie qui
nomie. En outre, toutes les personnes sera choisie. Usauront
à très petits revenus qui ne paient pas simplement à intégrer le principe
d'impôt sur les revenus - et beaucoup d'un double barème: un pour les in-
de seniors sont dans ce cas - seront terventions "habituelles" et un pour
exonérées du fmancement de l'assu- les prestations couvertes par l'assu-
rance-autonomie. rance-autonomie. Ils auront donc un
Confiance au terrain seul interlocuteur financier parce

. . que les services
A~ p,assage,y,asser par un addltlon- rendus, dans l'as-

nel a 1~p fa~~tera grand.:;me?t po~ surance-autono-
l~sserv~~s d ~ et de so~ a do~- mie ou hors de cel-
c~e !a~nficatlon des cond!tl~ns d ac- le-ci, sont de
ces a 1assurance-~utonorm~: il s~ff1ra même nature. Pour
d~ deman~er - a tous - 1extralt. de les maisons de re-
r?le, ce qm dOJ?lern une ~as.e ~b~ec- pas, le circuit ac-
tive co~u~e a t~us le~beneficl~s tuel resterait in-
pour determme~ ~ la fOISle~ drOIt et changé.
17 monta,nt de 1eventuelle ~terven- On évite ainsi
~1~nde 1assurance-au~onoml~. Il e~t bien des complica-
eVld:nt q';1eles ~OI~nees?e l,extralt tions administratives (on s'inscrit
de ,,?l~ dOIvent, SInecesSaIre, etre ac- dans des mécanismes bien connus et
tualisees. maîtrisés de financement des servi-

ces d'aides et de soins à domicile) et
Lesmutuelles des flux fmanciers inutiles.

interviennent
deux fois.

C'est deux fois
de trop.
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Etude pratique sur les besoins
On peut aussi faire confiance aux

acteurs de terrain pour participer à
une nécessaire étude sur les besoins
et en l'alimentant avec leurs don-
nées et observations. On sait que la
demande de services à domicile est
supérieure à l'offre. Mais de com-
bien? Et quelle est l'importance du
rationnement par type d'aides? On
peut certes lancer l'assurance-auto-
nomie sans cette étude, tant les be-
soins sont avérés. Mais on a besoin

d'une telle étude pour
évaluer et faire évo-
luer l'assurance-auto-
nomie. Rappelons à
cet égard que l'enjeu
est à la fois d'augmen-
ter l'offre totale de
services et d'amélio-
rer l'accessibilité pour

les personnes en
perte grave d'autono-
mie.

Cette étude devra
aussi aider à mieux
connaître les autres
besoins pour permet-

tre à des personnes - âgées ou autres
- d'être plus autonomes: transports
(sociaux), séjours de convalescence,
soutiens aux aidants proches, etc.

Même si le gouvernement wallon
l'exclut d'emblée, faut-il définitive-

ment écarter l'idée
de mobiliser l'as-
surance-autono-
mie, pour certains
besoins spécùfi-
ques et pour cer-
tains publics, en
un budget utilisé
par la personne
pour augmenter

son autonomie?
Ce serait encore

une autre manière de faire con-
fiance.

Enfin, d'autres réformes, complé-
mentaires, sont souhaitables. Celles
de la révision des barèmes et d'une
péréquation des moyens entre les
services d'aides seront ou seraient
les bienvenues. L'ampleur du chan-
tier, mais aussi l'urgence de lancer
cette assurance-autonomie, néces-
saire et donc bienvenue, exige peut-
être d'y aller par étapes.
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